
VILLE  DE GAP
HAUTES-ALPES

N " D2026 02 77

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 12 FÉVRIER 2026

Nous, Roger DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil
MunicipaL  du 28.05.2020,  visée en Préfecture  le 03,06.2020  ;

- Vu l'arrêté  de déLégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI, Adjoint  au

Maire  en date  du 02.06.2020  ;

- Vu Les articles  R2122-3 ET R2122-8 du Code de La commande  publique  ;

- Vu le contrat  initial  no2503176W0000030  du 28/03/2025  avec la société  SOCOTEC
CONSTRUCTION domiciliée  Pôle construction  et immobilier  Provence  au 6 rue du
Clar Logis, Résidence  côté St Mens à GAP (05000), pour la mission de contrôle
technique  de l'Abattoir  avicole  situé  au Moulin  du Pré à Gap  ;

- Vu la consistance  des travaux  : un avenant  au contrat  initial  de la société
SOCOTEC CONSTRUCTION  porte  sur  l'ajout  au programme  des travaux  le
renforcement  de La structure  métallique  du hangar  "LACTALIS" ;

- Considérant  la société  SOCOTEC CONSTRUCTION étant  seule a intervenir  dans la
continuité  de sa mission  de contrôle  technique  de l'abattoir  avicole  ;

- Considérant  la proposition  d'avenant  du 03/12/2025  de la société  SOCOTEC

CONSTRUCTION  est  apparue  comme  économiquement  intéressante  pour  ta

collectivité  et répond  de manière  satisfaisante  à ses besoins  ;

DECIDE

ARTICLE 1 :

Il est conclu  un avenant  au contrat  initial  de la mission de contrôle  technique,
portant  sur l'ajout  au programme  des travaux  le renforcement  de la structure
métallique  du hangar  "Lactalis"  avec la société  SOCOTEC CONSTRUCTION domiciliée
Agence  Construction  Alpes du Sud, 6 rue du Clair  Logis, Résidence  côté St Mens à
GAP (05000).

ARTICLE 2 :

Le présent  avenant  est conclu  pour  une durée  de 1 mois, à compter  de la date  de
notification,  pour  un montant  de 900 € HT (montant  initial  4 800 € HT).

La dépense  sera imputée  sur Les crédits  inscrits  au budget  annexe  10 abattoir.

ARTICLE 3 :

La pré.sente décision  peu+ farre robjet, dans un drâlai de deux  mois à compker  de sa publrcakion  et/ou notifica[ion,  daun recûurs  conten[ieux  par
coumer  adressé  au Tôbunal  adminis[ra[if  de Marserlle  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  rapplicatron  Tèlérecours  citoyens
accessrble  à partrr  du site wwwielerecoursJr  Dans  le même  r:hâlai, un recours  gracreux  rMerrûmpant  le délar  de recours  con[en[ieux  oourra êlre





Monsieur  le Directeur  Général  des Services et Monsieur  le Directeur  des Bâtiments
sont chargés chacun en ce qui le concerne  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÇen MAIRIE,  à Gap,  Le 12 FÉVRIER 2026

. - o. Le Maire

Roger  DIDIER

La présente drâcision peui farre l'objet, dans un délai de deux mois à compker de sa publicatron et/ou nokificatron, daun recours con[en[ieux  par

coumer adressé au Tribunal adminis[ratif de MarseHle (31 Rue Jean Françors Leca 13002 MARSEILLE) ou par l'applrcafion Télr:'recours  citoyens
accessrble à parfir du srte www.[elerecoursfr. Dans le même dMai, un recours gracreux rrderrompanf le dé.laf de recours conten[reux pourra  être
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